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Geo-Informationssysteme

Für das Projekt C2014 konnten wichtige Erkenntnisse

gewonnen werden. Wichtigste Erkenntnis aus der 1. Etappe ist
die Tatsache, dass mit dem eingangs beschriebenen Konzept
die Aufgabenstellung sowohl für C2014 wie auch für eine
spezialisierte Variante wie der Grundlagenbescheid der Stadt

gelöst werdenkann. DasUmsetzendes Grundlagenbescheids

hat gezeigt, dass bei der Ausgabe keine Spezialistensoftware

nötig ist.
Mit dem Grundlagenbescheid wurde in der Stadt Thun ein

Mittel geschaffen, Bauwillige bei der Planung optimal
unterstützen zu können. Es wurde sehr stark auf die entsprechenden

Bedürfnisse eingegangen, was sich vor allem im Tiefgang
der Aussagen niederschlug. Es hat sich gezeigt, dass die Art
und Darstellung der späteren Ausgabe schon einen grossen

Einfluss auf die Erfassung der Gesetze und deren Verknüpfung

mit den entsprechenden Geometrischen Objekten hat.
Für das Projekt C2014 heisst dies, dass für die Ausgabe
entsprechende Standards geschaffen werden müssen.

Da für den Grundlagenbescheid die Gesetze fast ausschliess-
lich auf kommunaler Ebene erfasst und ausgegeben wurden,
konnte die Gesetzesmodellierung mit den zuständigen
Personen in der Stadt Thun besprochen und bereinigt werden.
Dieser Schritt der rechtlichen Kontrolle fand für den
Grundlagenbescheid in Form von Stichproben auf ausgewählten
Grundstücken statt. Für das Projekt C2014 müssen entsprechende

Abläufe und Kontrollstellen eingebaut werden, um
rechtlich korrekte Aussagen garantieren zu können.

Ausblick
In einer weiteren Entwicklungsphase soll das Augenmerk vor
allem auf folgende Aspekte gelegt werden:

Wechsel von Word auf XML
Anstreben einer Internet basierten Lösung

weitere Automatisierung durch Ergänzung von GIS-Ebenen

Organisation der Nachführung.
DieseSchritte sollen mit derWeiterentwicklungbis Ende 2004
realisiert werden können.
Als weitere Innovation und wichtiger Teil in dieser zweiten
Entwicklungsphase ist die Integration der Daten des digitalen
Grundbuchs GRUDIS) des Kantons Bern. Mit GRUDIS sollen
einerseits aktuelle Eigentümerinformationen direkt ab der

zentralen Datenbank in den Grundlagenbescheid eingebunden

werden, andererseits der Informationsgehalt des

Grundlagenbescheids um die privatrechtlichen Eigentumsbeschränkungen

auf einem Grundstück erweitert werden.

Peter Dütschler, Mathias Bigler
Dütschler & Naegeli

Vermessung + Geoinformation AG

Fliederweg 11

CH-3601 Thun
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Systèmes d’information du territoire

Estimation des réserves
internes des zones à bâtir dans
le Canton du Tessin: une
expérience avec les SIG
L’évolution de la population et du niveau de vie amènent une demande croissante de
zones à bâtir pour les habitations, les activités, les loisirs et les surfaces des transports.
En dépit du surdimensionnement qui caractérise parfois les Plans d’affectation des

communes PA), l’impression est souvent celle d’une rareté de surfaces libres.
L’évaluation constante des réserves des zones à bâtir se révèle ainsi indispensable à un
développement durable du territoire et de la mobilité, notamment dans les agglomérations.

Dans ce but, dans le cadre de la révision du Plan directeur cantonal du Tessin,

nous avons développé un concept de monitoring des zones à bâtir des PA, au moyen
d’une plateforme SIG qui exploite des données numériques provenant de sources

différentes. Cet article présente la méthodologie développée dans ce projet, notamment
pour parvenir à une évaluation constante des potentiels encore constructibles des

zones à bâtir des PA.

Die Bevölkerungszunahme und die Entwicklung des Lebensstandards führen zu einer
steigenden Nachfrage nach Bauzonen für Wohn-und Arbeitszwecke, Freizeit und
Verkehrsflächen. Trotz der gelegentlichen Überdimensionierung der Nutzflächen hat man

oft den Eindruck, freie Flächen seien selten. Die laufende Abschätzung des Vorrates
an Bauflächen erscheint folglich unerlässlich für die nachhaltige Raumentwicklung
und die Mobilität, vor allem in den Agglomerationen. In dieser Absicht haben wir im
Rahmen der Revision des kantonalen Richtplanes Tessin mit Hilfe einer aus verschiedenen

numerischen Datenquellen gespiesenen GIS-Plattform ein Monitoringkonzept
für die Bauzonen des Nutzungsplanes entwickelt. Der Artikel beschreibt die im Projekt

entwickelte Methodik, die insbesondere eine ständige Erfassung der potenziell noch
überbaubaren Bauzonen ermöglicht.

L’aumento della popolazione residente e l’innalzamento del livello di benessere

determinano una continua richiesta di superficie edificabile da parte dei settori dell’abitazione,

del lavoro, del tempo libero e del traffico. Apparentemente, vi è una penuria

di superfici libere nonostante il noto sovradimensionamento dei Piani regolatori
PR) comunali. Per agire correttamente nella pianificazione del territorio è dunque

necessario conoscere le riserve di terreno edificabile a disposizione. Nell’ambito della
revisione del Piano direttore del Cantone Ticino, abbiamo sviluppato un concetto di
monitoring delle zone edificabili dei PR comunali, tramite l’utilizzo delle potenzialità
offerte dai sistemi di informazione geografica GIS) e di dati digitali provenienti da
differenti fonti. L’articolo espone la metodologia adottata in questo progetto,
segnatamente per giungere ad una valutazione continua della riserva di zone edificabili.
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M. Nembrini, S. Rovelli, G.-P. Torricelli

Introduction
Le processus d’anthropisation du territoire

a suivi la dynamique de la croissance

économique; le sol a été transformé et
consommépour satisfaireaux besoinsdictés

par le développement des activités du
bâtiment et de l’industrie, et par la
réalisation de nouveaux équipements de

transport. D’une part ce développement
a apporté des avantages, mais d’autre
part il a produit une série de problèmes

comme par exemple le développement
exponentiel et centrifuge des agglomérations

urbaines, le déséquilibre entre
centres et zones périphériques e la
dégradation environnementale, avec
lesquels la société doit faire face actuellement

Balemi 1999).
Le Canton Tessin a une superficie de 2800
km2, dont 90% de forets, alpages, prairies,

terrains improductifs et cours d’eau;
le 10% restant est constitué de surfaces

d’établissement, infrastructures routiers
et terres agricoles. Les surfacesurbanisées

totalisent 122km2 à savoir environ 5% de
la surface cantonale. Entre le début des

années ’80 et la moitié des années ’90
l’utilisation de la surface a subi des
changements significatifs OFS 2001).Dans les

régions de plaine 14% seulement de la
superficie du canton est en dessous de

500 m), la surface agricole a diminué à la
faveurde la surfacebâtie;dans lesrégions
de montagnede nombreuxpâturagesont
cédé la place à la forêt. Des exemples

concrets de cette tendance sont la Plaine

de Magadino, entre Locarno e Bellinzona,

et la Plaine du Vedeggio, au nord de
l’agglomération de Lugano SPAAS

2003). Dans ces conditions il devient
essentiel de garantir à long terme un
développement territorial équilibré, notamment

enutilisant au mieux les zones à bâtir

densification). Ces réflexions ont été
à la base du projet d’Observatoire du
développement territorial, en cours de
réalisation dans le cadrede la révision du Plan

directeur du canton du Tessin Torricelli

2003). Une dés tâches de cet observatoire

sera un monitoring constant des zones
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à bâtir: le travail présenté ici s’inscrit dans

ce but.
Cet article est un résumé d’un travail de

mémoire réalisé à l’EPFL dans le cadre du
Master en Ingénierie et Management de

l’Environnement IME) en collaboration
avec leDépartementdu Territoire du Canton

Tessin et le bureau privé PLANIDEA
S.A Nembrini 2003).

But du travail et données
disponibles
Le but du travail est d’évaluer, le plus
précisément possible, la réserve de zones à

bâtir dans le Canton du Tessin. C’est-
àdire:

Evaluer les zones à bâtir présentes dans

tout le Canton distinctes par type de

catégorie);
Evaluer les surfaces bâties pour tout ou
une partie du Canton;
Estimer, par différence, les réserves

internes des zones à bâtir en surface et
équivalent habitant).

On s’est tout de suite aperçu qu’il n’était
pas souhaitable de faire un recensement
classique pour évaluer les zones à bâtir et
construites présentes sur le Canton Tessin.

D’un côté cette méthode aurait eu le
privilège d’être exhaustive, de l’autre côté

elle aurait eu le défaut de contenir des

données déjà obsolètes au moment de la
fin du travail. La mise à jour continuelle
aurait été coûteuse en temps et donc
impraticable.

On a finalement préféré pour un degré
de précision inférieur, mais constamment
validé dans le temps. Il vaut mieux en
effet desdonnées constamment à jour, avec

une erreur connuede 10%,plutôt qu’une
erreur inférieure mais relative à des
données ayant désormais plus de cinq ans.
Les instruments SIG, en présence de
données informatisées et géoréférencées,
offrent la possibilité d’effectuer des estimations

avec un niveau de précision acceptable

et une mise à jour à des coûts
soutenables.
En ce qui concerne les données informatisées

déjà existantes, et pour le calcul des

zones à bâtir, au Tessin on est en présence

de deux séries distinctes de données:

Les Plans d’affectation communaux
informatisées PA). Cet ensemble de
données peut être directement
implémenté dans un programme SIG. Pour

27 communes du Canton ces données

ont pu être utilisées.

Le Plan directeur cantonal PDC). Ce type

de donnée est moins élaborée le
PDC contient seulement deux catégories

de zones à bâtir) et moins précise

par rapport aux précédentes.Malgré ce
défaut, les données du PDC sont
directement utilisables avec un instrument
SIG et disponibles pour toutes les
communes du canton Tessin.

Les données de la première série PA

informatisées) représentent un important
test pour la fiabilité des données de la
deuxième série PDC informatisé).
En ce qui concerne les surfaces bâties, il
y a une autre série de données informatisées.

Cesont lescadastresdes bâtiments
communaux mensurations officielles),
disponibles en 2003 pour 115
communes, ce qui représente environ 66%
des zones à bâtir du Canton du Tessin.

Méthodologie pour les PA
informatisés
Schématiquement on présente la procédure

pour la détermination des surfaces
à bâtir1 SAB), des surfaces bâties SB) et
de la réserve de zones à bâtir pas encore
construites, en utilisant les données des

PA informatisés. Cette procédure nous
permet d’estimer correctement les
réservesdezonesàbâtirpour lescommunes
qui possèdent le PA informatisé.

1. Détermination de la surface
à bâtir SAB)

Fig. 1: SAB des zones à bâtir résidentielles

gamme de couleurs bleus), in¬

dustrielles rouge) e artisanales oran-

ge). Les zones à bâtir sont subdivisées
en typologies, généralement rapportées

au nombre maximal d’étages des
immeubles R2, R3, R4…). Données du
PA informatisé.
Les instruments SIG permettent une
interrogation homogène et détaillée des
données du PA. On obtient ainsi les
zones subdivisées par catégorie d’utilisation.

2. Détermination de la surface bâtie
SB)

Fig. 2: SB dans les zones à bâtir.
Données du cadastre informatisé.

Dans cette situation les instruments SIG

nous permettent de déterminer la surface

bâtie,à traversdescritères homogènes,
dans toutes les communes ayant un
cadastre informatisé.

3. Estimation des réserves de zones
à bâtir
Cetteestimationde la réserve ne peut pas

être effectuée par simple soustraction
entre SAB e SB. En effet ces quantités ne

fournissent aucune information sur le
volume potentiellement constructible
Surface Brute de Plancher SBP2) et sur le
volume qui à été réellement construit ou
Surface Brute de Plancher existante
SBP_e3). D’abord il faudra donc déterminer

ces dimensions.
La SBP autorisée4 SBP_a) a été calculée

en multipliant la SAB par l’indice d’utilisation

du sol autorisé IU) pour chaque type

de zone:

SBP_a SAB * IU

Ensuite, en utilisant la SB, il faudra calculer

la SBP_e:

SBP_e SB * nb.étages5
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